
Les infos flash N°6/2022

de la Commune de MEY

Mes chers concitoyens,

Cet info flash est l’occasion de revenir sur deux événements de cet été à Mey.

Tous d’abord la commémoration du 14 août, marquée par une cérémonie au
monument aux morts et par la plantation d’un arbre de l’amitié. Dans le cadre

de notre micro projet Interreg V financé par l’Union Européenne, nous avons

choisi, avec nos amis de Gisingen, de planter chacun sur nos terres respectives

un arbre de l’amitié.

Gisingen a choisi de planter un ginkgo et Mey a choisi de planter un cerisier à

fleurs du Japon, que vous pouvez admirer rue des Jardins.

Le 3 septembre a été pour nous l’occasion de dévoiler la plaque « Salle

Communale Maurice Berton » lors d’une cérémonie en présence de Madame

Berton, de sa famille et des amis de Maurice Berton, dont Monsieur Vincent

Keller, à qui l’on doit ce projet de nommer notre salle communale Maurice

Berton.

Le conseil municipal a accepté cette proposition, car c’est sous le mandat de

Monsieur Berton que notre salle communale a été construite, mais également

parce que Maurice Berton a toujours œuvré pour faire de Mey le beau village

que vous connaissez aujourd’hui.

Je tiens également à rendre hommage à Madame Jeannine Ardrizzini, ancienne

conseillère municipale de Mey, qui vient de nous quitter. Toutes mes pensées

vont envers sa famille.

Prenez soin de vous.
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PanneauPocket au service des habitants de la 
Commune de MEY
La mairie de Mey s’est équipée de PanneauPocket, une 
application d’informations et d’alertes.

PanneauPocket est une application mobile qui permet aux collectivités
de transmettre en temps réel des alertes, actualités officielles locales et
messages de prévention.
Vous pouvez mettre en favoris toutes les entités qui vous intéresse :
Communes, intercommunalités, syndicat, écoles, gendarmerie...

➢ Recensement : Qui est concerné ?

Tous les jeunes français (es) doivent

se faire recenser à compter de leur

16ème anniversaire et jusqu’à la fin

du 3ème mois qui suit.

Le recensement permet l’envoi d’une convocation à la journée défense et

citoyenneté (JDC) qui interviendra à partir de 17 ans et 3 mois et d’être inscrit
automatiquement sur les listes électorales à 18 ans.

➢ Modalités de recensement

- Présentation en mairie avec une pièce d’identité française en 

cours de validité (CNI, passeport ou tout autre document justifiant de la 
nationalité française.

- Livret de famille.

- Justificatif de domicile

Grâce à la dotation d’équipement des territoires ruraux de l’état (DETR) et

du fonds de concours de l’Eurométropole, la commune de Mey a réalisé

des travaux dans la mairie et la salle communale.

➢ La mise en place d’un éclairage LED dans la salle communale et la

mairie pour un coût HT de 3243 €, financé à hauteur de 1297€ par la

DETR et 978 € par le fonds de concours.

➢ La rénovation intérieure de la mairie pour un coût HT de 9787,5 €,

financé à hauteur de 2783 € par la DETR et 3500 € par le fonds de

concours.

Des travaux de rénovation grâce 
aux aides de l’État et de 
l’Eurométropole

L’info flash ne sera plus distribué dans les boîtes aux lettres.
Vous pouvez retrouver votre info flash sur la page Facebook et le site internet de la
commune de Mey et directement sur votre boîte mail.
Si vous ne le recevez pas encore par mail, vous pouvez nous en faire la demande en mairie.


